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Situee au centre du continent africain, Ia Republique Centrafricaine fait fronti~re 
avec le Tchad, le Soudan, Ia Republique du Congo et Ia Republique Democratique 
du Congo ; tous des pays affectes d'ASM et aujourd'hui, avances dans le 
processus du desarmement. 

Certes, Ia Republique Centrafricaine n'est ni productrice, ni utilisatrice et ne 
procede a aucun moment au transfert de ces armes intelligentes aux 
consequences negatives incalculables. II n'en reste cependant pas moins qu'elle ait 
enregistre et continue de le faire, par le biais du Desarmement volontaire, effectue 
par le Ministere de Ia Defense Nationale dans Ia population civile, un stock non 
negligeable des armes a sous munitions et des Mines anti personnels et anti chars. 

Sur !'initiative du Gouvernement Centrafricain une partie du stock a eta detruite par 
Ia methode d'explosion a distance, methode non envisageable, mais cela, faute de 
moyens adequats. 

Si Ia Republique Centrafricaine a accuse du retard dans Ia ratification de Ia 
convention sur les armes a sous munitions, cela independamment de sa bonne 
volonte est dO a Ia periode electorale etanche qui a retarde I' election et !'installation 
du corps legislatif charge de valider cette convention au niveau national. 

Cependant, au moment ou nous vous parlons, l'assemblee nationale est au grand 
complet et nous pouvons done avec aisance rassurer !'assistance que dans les 
jours avenirs notre pays procedera a Ia ratification de Ia Convention sur les Armes 
a Sous Munitions. 

Excellence, Monsieur le President, 
Honorables Delegues, 
Mesdames et Messieurs, 

La necessite d'eradiquer l'usage des ASM de Ia planete est pour notre pays un 
souci partage. Les dures epreuves du peuple libanais dont nous sommes a 
!'occasion de cette assemblee temoins, ne feront qu'accroitre notre determination a 
apporter notre soutient a Ia lutte contre les ASM et contre toutes autres armes 
capables de destructions massives. 

La Republique Centrafricaine par notre voie en appelle a Ia bonne volonte des pays 
producteurs des ASM d'ouvrir Ia porte de Ia formation aux pays non encore 
avances afin de leurs permettre de constituer des equipes nationales de deminage. 

Nous ne saurions clore notre propos sans manquer de feliciter !'Organisation 
Libanaise de Deminage qui, selon nos souhaits, deploient des efforts considerables 
pour liberer les zones affectes de ces engins de mort. 

Je vous remercie. 


